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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

impôts et taxes
Question écrite n° 95834

Texte de la question

M. Alain Bocquet attire l'attention de Mme la ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, chargée des
relations internationales sur le climat sur la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel (TICGN) qui subit
de très fortes hausses. Celle-ci a plus que doublé en 2015 et son taux a été multiplié par plus de 3,5 en trois
ans, en passant de 1,19 euros/MWh en 2013 à 4,34 euros/MWh en 2016. Cette augmentation crée une
distorsion de concurrence entre entreprises d'un même secteur d'activité, suivant que celles-ci profitent ou non
du taux réduit. En effet, le code des douanes prévoit une TICGN à 1,52 euros/MWh pour les installations dont la
puissance calorifique totale de combustion est supérieure à 20 MW ; les entreprises en dessous de ce seuil de
20 MW devront quant à elles s'acquitter de 4,34 euros/MWh en 2016 et 5,88 euros/MWh en 2017. Le calcul de
cette taxe pénalise les petites et moyennes entreprises industrielles françaises alors qu'elles auraient besoin au
contraire d'être soutenues, puisque souvent génératrices d'emplois non délocalisables. Il rappelle qu'en 2009, le
Conseil constitutionnel avait déjà jugé inconstitutionnelle la taxe carbone qui prévoyait un traitement privilégié
pour les entreprises dont la puissance calorifique installée était supérieure à 20 MW. Il lui demande les mesures
envisagées pour mettre fin à cette inégalité, dévastatrice dans le contexte économique déjà difficile, sachant que
cette taxe ne touche que les entreprises qui produisent en France et en secteur marchand.

Texte de la réponse

La taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel (TICGN), comme les autres taxes intérieures de
consommation, a récemment évolué pour tenir compte des émissions carbone des énergies fossiles. Cette
composante carbone, a été initialement établie dans la loi de finances pour 2014 puis sa trajectoire croissante a
été fixée dans la loi de finances rectificative pour 2015. Un régime d'exonération de TICGN existe pour protéger
les entreprises les plus exposées au coût du gaz naturel, conformément à la directive 2003/96/CE. Les
conditions d'exonération de la TICGN sont détaillées à l'article 266 quinquies du code des douanes. Le
Gouvernement a également introduit deux régimes de taux réduits définis à l'article 265 nonies du code des
douanes. Conformément à la directive 2003/96/CE relative au cadre communautaire de taxation des produits
énergétiques et de l'électricité, ces taux réduits sont réservés aux entreprises énergointensives, notion définie à
l'article 17 de cette même directive : il s'agit des entreprises dont les achats d'énergie atteignent au moins 3 %
de la valeur de la production ou dont les taxes énergétiques annuelles représentent plus de 0,5 % de la valeur
ajoutée. Parmi celles-ci le premier taux réduit, dont le montant se chiffre en 2016 à 1,52 €/MWh, s'adresse
spécifiquement aux entreprises couvertes par le système européen d'échange de quotas d'émissions de gaz à
effet de serre (système « ETS »). Il vise avant tout à éviter une double taxation de ces entreprises qui supportent
déjà dans ce cadre le signal prix du carbone. En complément, pour tenir compte de la situation des entreprises
exposées au risque de fuite de carbone relevant de secteurs soumis à l'ETS, sans y être elles-mêmes soumises
du fait de la puissance de leur installation (puissance inférieure à 20 MW), a été introduit un second taux réduit,
qui s'établit en 2016 à 1,60 €/MWh PCS. Les secteurs éligibles sont listés dans la décision no 2014/746/UE du
27 octobre 2014 ; ce deuxième taux réduit vise précisément à éviter toute discrimination au sein d'un même
secteur, entre les entreprises soumises à l'ETS et celles, plus petites, qui n'y sont pas soumises et paieraient
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sinon le taux plein de TICGN, qui est sensiblement supérieur au prix du quota ETS. Pour bénéficier des taux
réduits, les entreprises grandes consommatrices d'énergie doivent en faire la demande auprès du bureau des
douanes auquel leur activité est rattachée.

Données clés

Auteur : M. Alain Bocquet
Circonscription : Nord (20e circonscription) - Gauche démocrate et républicaine
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 95834
Rubrique : Entreprises
Ministère interrogé : Environnement, énergie et mer
Ministère attributaire : Environnement, énergie et mer

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 416417 mai 2016
Réponse publiée au JO le : , page 80154 octobre 2016

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE95834
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA551
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_201620.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_201640.pdf

